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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA. SEINE (i r» section). 

(Présidence de M. Jacquinot- Godard.) 

Addition à l'audience du 1 3 mars. 

Procès du NATIONAL et du MOUVEMENT. —- Plaidoirie.de 

if Odilon Barrot. ( Voir la Gazette des Tribunaux 

d'hier. ) 

u< odilon Barrot , avocat de M. Cartel , géraut du 

Allouai, prend la parole en ces termes : 

i Messieurs, dit l'avocat, c'est avec raison que M. le 

cuieur-général faisait un appel à la science d 

suite pour décider la question qui nous occupe; car 

icureur-gcnéral faisait un appel à la science du juris-

te, pour décider la question qui nous occupe; car 

us avez pu apercevoir dans quel dédale de distinc-

tions de droit, et, je puis le dire, de subtilités légales la 

discussion allait être plongée. Ou a paru concéder le 

droit de résistance à des actes ordinaires de l'autorité, 

voire même à un mandat illégal; mais en présence d'un 

mandat émané d'un juge d'instruction, il n'y a plus de 

résistance possible; la pensée même de résister est un 

crime. 
» Désormais il faudra donc que les jurés s'enquêtèrent 

bien des distinctions qui peuvent exister entre ces actes 

difterens et cela nous suffit ; car dès qu'il faut la science 

du jurisconsulte pour distinguer l'acte auquel on peut 

résister et l'acte auquel il faut obéir , dès lois qu'il y a 

doute, doute raisonnable, même pour la conscience du 

jurisconsulte, M. Carrcl, quelque élevés que soient son 

esprit et son talent, a bien pu ne pas distinguer. Il me 

suffira de vous dire : M. Armand Carrel est traduit de-

vant vous pour avoir conseillé la résistance à la loi, c'est 

le langage du ministère public ; j'interroge l'article in-

criminé, et j'y vois à profusion et partout ces mots de 

résistance, non pas à la loi , mais contre l'arbitraire, de 

résistance pour venger la dignité de la loi; il faudrait 

donc qu'une étrange erreur eût égaré M. Carrel , pour 

qu'il y eût dans l'article un conseil à la résistance illégale, 

lorsqu'il conseille la résistance à l'illégalité. 

» S'il y a mauvaise foi , eb ! vainement l'écrivain se 

sera enveloppé dans une apparence de légalité. Ecartez , 

écartez levoile dont il se couvre, et voyez le fond de sa 

pensée. S'il y a atteinte à la loi , condamnez ; mais vous 

avez entendu M. Carrel, en général ce n'est pas le défaut 

de franchise qu'on lui reproche; il a apporté dans sa dé-

fense une loyauté et une bonne foi qui présidaient à la ré-

daction de sa feuille indépendante. Eh bien! M. Carrel 

•jui croyait à l'illégalité de l'arrestation préventive des 

Wwaïas en a tiré pour conséquence qu'il fallait résister; 

» a agi de bonne foi, et je ne puis croire que vous seriez 

Plus sévère que la Cour royale elle-même, qui a déjà re» 

Wnnu que la question pouvait être controversée, et ao 

quitte le prévenu traduit à sa barre ; et quel était ce 

Revenu? c'était un profond jurisconsulte , c'était M'. 

^iinbert, aujourd'hui conseiller à la Cour de cassation, ' 
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M e Barrot cite un passage de la, plaidoirie de M" 

Dupia dans le procès de Me Isambert et continue ainsi : 

« En montant toujours dans l'échelle hiérarchique du pou-

oir, j'invoquerai l'opinion de M. le ministre de la justice, qui, 

prétaut l'appui de son talent et de sa chaleureuse éloquence à 

un des complices de M' Isambert, proclamait que la résistance 

est un droit et même un devoir. 

Messieurs, cette thèse est sortie du domaine des ju-

risconsultes pour recevoir la plus haute et la plus solen-

nelle des consécrations qu'un principe puisse recevoir 

dans une société humaine. Lorsque la révolution éclata, 

il y avait deux partis à prendre : celui conseillé par la 

doctrine présentée par M. le procureur-gméral ; c'était 

une ordonnance du liai rendue, même par application 

d'un art. 14 delà Charte; les citoyens n'étaient pas ju-

ges de la légalité , iis ne pouvaient interpréter cet acte, 

ils n'étaient pas juges pour décider si l'acte était illégal 

ou légal; en conséquence il fallait obéir. 

» Il fallait obéir!.. Comprenez-vous tout tout ce qu'il 

y a dans ces mots? Il fallait obéir, c'est-à-dire subir l'hu-

miliation de l'exécution d'actes attentatoires à toute li-

berté, à toute dignité humaine, l'emprisonnement de 

nos députés chassés, nos presses brisées, la destruction 

de toutes et chacune de nos libertés; reconnaître que 

nous n'étions citoyens libres, jouissant de toutes nos fa-

cultés, que par concession, par octroi d'un homme 

placé sur le trône; reconnaître tout ce qu'il y avait d'in-

sultant, d'outrageant pour des citoyens généreux.... Il 

fallait obéir!... (Mouvement dans l'auditoire.) 

» Nous ne nous sommes pas préoccupés, a dit M. le 

procureur-généial, de ce qui aurait pu arriver si la ré-

sistance n'eûtpas triomphé. Eh non, sans doute, ce n'est 

pas un combat que vous avez livré , c'est l'accomplis-

sement dJ un devoir qui vous a fait prendre les armes; 

c'est pour ce motif que vous avez , dites-vous, poussé 

dans ce palais le 9.6 juillet, ce cri généreux que je ne 

connaissais pas , et que vous avez eu le soin de nous rap-

peler ; c'est pour ce motif que les citoyens bravaient la 

mort et succombaient en criant : Vivent la patrie, les 

lois et la liberté! 

» Et pourquoi donc ces soldats étaient-ils si incertains, 

si soucieux ? Pourquoi leurs rangs s'ébranlaieut-ils quand 

on leur parlait de liberté, de patrie? C'est qu'ils savaient 

qu'ils combattaient, non pour le maintien des lois, mais 

pour la violation la plus honteuse des lois du pays. (Nou-

veau mouvement.) 

» Contesterez-vous cette thèse qui pouvait être con-

troversée sous la restauration , où tout découlait, non de 

la loi, mais de la volonté suprême d'un homme? Con-

testerez-vous la révolution? En ferez-vous un simple 

événement? En ferez vous l'issue heureuse d'un combat? 

La dégraderez-vous aux yeux de la France? Je le répète, 

sa légitimité, c'est qu'elle a été faite en accomplissement 

d'un droit et d'un devoir qui désormais ne peuvent plus 

être contestés. Maintenant il ne s'agit plus que d'en ré-

gler l'application. » 

M' Barrot examine ici les divers arrêts qui se sont oc-

cupés de la question. Il rappelle les phases de la jurispru-

dence de la Cour de cassation qui, dans le cours de la 

première révolution , admettait le principe de la résistance , et 

qui changea successivement de principes ; il invoque l'arrêt 

rendu en i8i5 , et qui sanctionna la résistance d'uu pays tout 

entier à un décret de l'empire, qui ordonnait l'organisation 

des gardes nationales. Puis résumant cette thèse de droit , il 

ajoute : 
« Il nous est permis de dire que désormais en France 

il est incontestable que la résistance à un acte illégal est un 

droit et même un devoir, ct que si M. le procureur-général 

nous oppose qu'il u'y a plus de société et de justice en pré-

sence d'un pareil principe, je lui répondrai que dans les deux 

pays de la terre où la civilisation est le plus avancée, et où la 

justice est le plus vénérée , ce principe de la résistance à l'illé-

galité est considéré comme fondamental de toute civilisation 

et de toute justice. 
» Est-ce qu'il n'y a que des lois d'une espèce? Est-ce qu'il 

n'y a que les lois qui protègent le gouvernement , la propriété? 

Non, sans doute ; il en est d'autres non moius sacrées , et qui 

C
rotégent la liberté des citoyens. Il faut que tous les mont-

res de la cité courent aux armes et descendent dans la rue 

pour comprime* l'émeute qui menace la tranquillité publique 

lorsqu'un citoyen crie à la violation de sa liberté, à l'arbitraire 

commis sur sa personue, tous les citoyens doivent lui porter 

aide et secours ; dans les deux cas il y a protection pour la 

société toute entière qui serait compromise par la sédition 

aussi bien que par la violation de la liberté individuelle. Vous 

dites, et j'y reviens , qu'avec de pareilles doctrines il n'y a plus 

de civilisation. Qu'est-ce donc que la civilisation? Le triomphe 

du droit sur la force. Que fait le citoyen quand il repousse 

l'arbitraire ? Il défend le droit contre la force , le principe 

même de la civilisation contre la violence : et s'il laissait violer 

le droit qui protège sa liberté, il manquerait au plus sacré des 

devoirs; car il permettrait que cet attentat se renouvelât et 

devînt une h»bitude ; ce n'est donc pas la doctrine du minis-

tère public qui est conforme à la civilisation et à la justice. Je 

ue veux pas lui laisser cet avantage; non c'est moi qui, en ce 

moment , et en soutenant le principe de la résistance légale , 

combats pour la civilisation et la justice. 
» Le ministère public dit : Mais il y a deux résistances , fa 

résistance passive et la résistance active ; nous entrons , vous 

le voyez , dans les distinctions , dans les subtilités; je vous 

avoue d'abord qu'il n'existe aucune distinction à cet égard 

dans la loi, et le citoyen qui, au lieu de résister violemment 

se laisse traîner sur le pavé, n'en est pas moins coupable, seu-

lement il est plus prudent que celui qui engage la lutte. 

» Ainsi, ne distinguons pas. M* Isambert, qui est fort pa-

cifique , n'a parlé que de la résistance pastive; elle vaut in-

comparablement mieux que la résistance active , sauf le cas 

des ordonnances (On rit); mais, dans certains cas, la résistance 

active vaut beaucoup mieux : vous citerai-je un exemple? Une 

élection a lieu, les cartons sont di-posés de manière à gêner 

la liberté des suffrages; les nus prolestent et fout circuler 

dans l'enceinte une feuille qu'on signe ; il se trouve encore un 

homme qui escalade la balustrade, il jette les cartons ; c'était 

un ministre, il l'est encore , c'est un vieillard. 

» Sans doute il ne faut jamais s' écarter des sentimens qui 

commandent la modération , M. Carrel vous le disait lui-

même , ct ce n'est pas de meurtre qu'il s'agit , comme le pré-

tendait M. le procureur-général qui traînait déjà des cadavres 

dans cette enceinte. M. Carrel aurait tâché de faire entendre 

raison aux agens de la force publique , il y serait peut-être 

parvenu, sinon il aurait résisté, non avec brutalilé , mais 

comme un citoyen courageux, et de manière à constater et à 

faire retentir au loiu l'atteinte portée à sa liberié. » 

L'avoeat aborde la question de savoir si dans la cause, M. 

Carrel conseillait, la résistance à un ordre illégal. 

« Il me semble, dit Me Odilon Barrot, que la légalité est 

pour nous et que, quelque soit le respect que méritent les 

mandats de la justice, il est des cas heureusement rares, où ils 

se trouvent dépouillés de légalité ; ils nnmquent alors du 

principe qui leur donne la vie ; ils dégéuèrent en arbitraire; 

la loi n'est plus en eux et ils n'ont plus force d'exécution. 

» Dans une société moins avancée eu civilisation, ce ne se-

rait qu'en tremblant qui; j'aborderais de pareilles doctrines. A 

Dieu ne plaise que je conseille la résistance, et il y aurait té-

mérité à s'autoriser de mes paroles pour résister aux actes 

de l'autorité. Mais il est des cas oh ia résistance est un devoir. 

Ainsi, ce n'est pas seulement dans l'enceinte des Tribunaux 

que s'agitent ces graves questions ; c'est au milieu de nos 

chambres législatives ; qi a d ou discuta la contrainte par 

corps à la Chambre des pairs , et lorsqu'on se demanda si leurs 

privilèges fléchiraient devant les actes de la justice, ils déclarè-

rent tous qu'ils ne le souffriraient jamais, et que si jamais on 

osait y porter atteinte , ils frapperaient l'homme qui oserait 

exécuter de pareils actes , sans calculer les conséquences qui 

pourraient en résulter pour l'huissier ainsi frappé de la noble 

main d'un pair, mais dominés par cette pensée honorable et 

courageuse qu'il faut savoir délèndie ses droits au risque mê-

me des malheurs qui peuvent en résulter. 

» Un député est appelé par un procureur du Roi qui au-

jourd'hui partage avec moi le soin de la défense ( tous les 

regards se portent vers M* Comte , et le nom de M. Lamelh , 

député , circule également dans le barreauj) pour fournir des 

explications à la justice ; c'est la justice qui parle. Pour moi , je 

vous l'avoue , j'ai pensé alors que le député pouvait se présen-

ter devant le niagistiat , et donner les explications demandées, 

et que c'était déférer à une invitation et non obéir à un ordre. 

Eh bien! un cri s'éleva dans la Chambre , l'honorable député 

déclara qu'il refusait de se présenter ; il déféra la question à 

la Chambre. Après une instruction sérieuse, la Chambre, par 

un ordre du jour motivé, déclara qne le député avait bien lait; 

ell« décida même que le magistrat était sorti du cercle de ses 

devoirs. 
» Descendons dans des circonstances où il ne s'agit plus des 

privilèges d'un noble pair ni des susceptibilités d'un député. 

Il s'agit d'un citoyen , les citoyens ont aussi leurs privilèges , 

qui sont dignes de respect ; ainsi le citoyen est dans son do-

micile, au milieu de la nuit, alors qu'il ne peut plus recourir 

à l'assistance de ses concitoyens. Eh bien ! dans ce cas , à 

moins de flagrant délit , d'incendie ou de cris, qui, de l'inté-

rieur, appellent au secours, son domiai'e est inviolable ; on 

lui présentera un mandat de justice; il refusera et fera bien. 

Ou tentera de foncer la porte; il résistera et fera bien ; car 

le mandat serait illégal ; celui qui voudrait l'exécuter n'agirait 

plus au nom de la loi ; ce serait la volonté de l'homme substi-

tuée à celle de la loi. 
» Surtout qu'on ne pousse pas les conséquences plus loin 

que nous-mêmes. M. le procureur-général a dit que l'on con-

fondait les mandats d'amener et les arrêts de la justice ; il 

existe une différence immense entre les jugemens et les man-

dats ; un jugement est réputé la vérité ; mais dans nos lois je 

ne trouve pas que la présomption légale de vérité soit acquise 

aux mandats. » 
M" Barrot combat les objections puisées dans le Code d'ins-

truction criminelle. 
u II faut invoquer avec une grande défiance le Code d'ins« 

truction criminelle , en matière de délits de presse, dit-il, car 

la loi est faite pour les délits possibles , or, sous l'empire, il 

n'y avait pas de délits de prese , on avait pr s les moyens les 

plus efficaces pour qu'il n y en eût pas : la censure d'une part, 

et les brevets des imprimeurs qu'on pouvait retirer arbitraire-

ment; aussi , sous l'empire , citez-vous un délit de la presse ? 
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Non, pas un seul ; mais depuis 181 5, ct sous le gouvernement 

représentatif, la liberté de la presse a existé , alors une légis-

laiion nouvelle a surgi. » 

M' Barrot »n lyse l'a foi de 1 S 19; il rappelle les divers arti-

cles de celte loi qui excluent toute idée d'arrestation préven-

tive , et repoussant l'objection tirée de l'art. '.28 qui accorde 

aux écrivains le droit d'obtenir leur liberté provisoire, sous 

caution , l'ftvocat sowtieurt que cet arliete » été conçu pou* le 

cas ex'r «ordinaire de llagraut délit, pour le cas oit ta prose 

est un loyer de conspiration , oit des plaçants se pré^arijftt et 

vont être afiicbés. ■ 

» Dans ce cas il y a fi grant délit ; l'arrestation préventive 

est une nécessité ; mais là oit il n'y a pas nécessité , utilité , 

l'arrestation .provisoire est un acte «le vengeance et de persé- 1 

cnlion ; M. le procureur-général a bien senti U puissance de : 

l'argument que fournissait l'énorme cautionnement qu'est tenu 

de déposer un journal : aussi s tst-it efforcé d'établir une dif-

férai -e entre ce cautionnement et la caution que fournit l'in-

dividu àrièté. II. le procure ur-gèli éral a supposé que la cau-

tion judiciaire pouvait être confisquée dans la totalité par cela 

Seul que le prévenu ne se présentait pas, tandis que la caution 

légale, cel e du journal, n'était pas.atlaquable dans ce cas. 

>« Eb b;cn ! il est juge par arrêt souverain que la caution ju-

diciaire n'a pas d'autre objet que la caution légale ; que le cau-

tionnement des gérnns n'avait pas d'autre objet que de faire 

face aux frais et aux amendes : les conséquences du jugement 

rendu une fois satisfaites, il y a lieu à remboursement ; c'est 

ce qu'a jnf.'é la Gourde cassation par arrêt qui a été rendu sur 

ma plaidoirie; il s 'agissait de M. Caucliois-Lemdre , qui avait 

été mis en état d'arrestation préalable, ce qui dès-lors avait 

donné lieu à une très grave controverse ; il était question de 

savoir ce que deviendrait la caution de M. CauchoL-Lemaire, 

qui ne se présentait pas; la Cour roya'e de Paris avait déclaré 

la caution confisquée ; la Cour de Cassation a décidé que le 

cautionnement devait êtie restitue ; et son arrêt porte que la 

destination du cautionnement est de servir de gage, non seu-

le lient aux frais du procès , mais aux répara! ions civiles , aux 

amendes , et encore à l'exécution de la peine de l'emprisonne-

ment s 'il est définitivement prononcé ; d'où il suit que s 'il n'y 

a pas eu de condamnation, ou si le prévenu se présente pour la 

subir, ce cpii reste sur le cautionnement pour le paiement des 

frais, des réparations civiles et des amendes , ne peut être ré-

puté acquis à la justice et doit être restitué. Il est dnucévii'cnt 

eue la caution judiciaire et le cautionnement des journaux 

n'ont qu'un seul et même objet; le cauiionnemerit esl là pour 

répondre de toutes les condamnations; on ne peut pas exiger 

une nouvelle caution ; on ne peut donc lancer de mandai à 

l 'effet (le prescrire une nouvelle caution. 

«Te'le est la thèse qu'a soutenue M. Carrel ; s 'est-il trompé? 

vous l'examinerez? mais eu tout cas son erreur peut-elle être 

punie comme le crime? Cria ne peut être admis. 

» L'article de Mi Carrel a été accompagné d; cette noto-

riété universelle qui devrai! fout au moins le présenter comme 

excusable, et qui établirait l'etitièie bonne fui. Qu'a-t-on 

dit , e 1 effet, lorsque le bruit se répandit des arrestations pré-

ventives cxeicées sur las écrivains ? Les amis même de l'ad-

ministration , ses partisans lis plus dévoués disaient : « Cela 

est impossible ; il n'y a aucun intérêt à luire des arreslatio is 

l'éventives » ; cependant il fallut bien se rendre à l'évidence. 

M. Carrel le dit ; il ne peut y avoir de fligrant délit en 

" ma ièrede presse tant que l'écrivain n'est pas sorti des aitribu-

butious de la presse ; il lie peut y avoir de 11 .grant délit dans 

l'écrit qui conserve le caractère d'écrit ; car le délit existe aussi 

bien dans l'écrit après cinquante ans qu'au moment où il pa-

rai'. Comment donc justifierait-on les arrestations préventives 

à l'égard des écrivains ? Je M concevrais de la part d'un vaga-

boud qui ue se présenterait pas , et qu'il faut de toute nécessité 

mettre sous la main du juge , afin de faire une instruction 

préalable : lorsque ce motif n'existe pas , l'arrest «tio 1 ne peut 

être justifiée ; ce sérail une vengeance indigne de la justice , ce 

serait une sntisf;«elioii ignoble par laquelle on punirait un 

homme ojâc l'on supposerait devoir ê!re eu définitive acquitté. 

La légitimité des arrestations préventives est dans la néces-

sité d'une instruction préalable, et dans le besoin d'arriver à 
la manifestation de la vérité. 

» Ces principes posés , l'instruction préalable est elle utile 

pour la presse ? Tous les auteurs vous (firent qu'en matière de 

presse le délinquant c'est l'écrit : et en effet, quand vous scez 

dans la salle de vos délibérations , vous empierrez-vous des 

pré.édens de M. Cari ci , «te ses relations , de fa moralité de sa 

vie? Ce sont assurément des témoignages qu'on pourrait in-

voquer : mais vous ne vous en occuperez p.as ; vous ue consi-
dérerez que l'article. 

» On vous a dit qu'il n'y avait eu que cent dix-sept procès 

de presse depuis «lix-huil mois; je ne reler.ri pas ce calcul après 

- M. le procureur-général qui doit eu savf-ir plus que personne 

sur ce point. On a ajouté qu'il n'y avait eu que quatre arresta-

tions pré «bible* ; mais , Messieurs , pendant les \h années de ia 

restauration , il n'y en a eu qu'une; cette arrestation a été re-

lative à M. Cauchois-Leniaire. Cet écrivain n'avait pas fourni 

de cautionnement , néanmoins , ou vit dans son arrestation un 

acte monstrueux , et, pour répéter que c'était monstrueux , je 

m'appuie sur une autorité imposante, cel é de M. lîartlie , nii-

jlisti'e actuel de l.« ji -slice, et alors défenseur du prévenu, fit , 

• remarquez-le , Messieurs , c*« st dans l'espace d'une ou deux 

' semaines. , qu'ont eu lieu les quatre arrestations préventives 

• qui paraissant si simples à M. le procureur-général. L'article 

de M. Carrel est venu, et il n'a plus été lancé de mandats. 

Avant le 1 4 janvier, aucune arrestation n'avait eu lieu; depuis 

le l!\ janvier les arrestations ont cessé; c'est dans celc.sp.ee 

que se renferme l'illégalité dénoncée par mon client ; c'est 

justement parce qu'on s'est avisé tout-à-coup de ce nouveau 

mode d'instruction, que le National traitait la question avec 

gravité et a fait, en quelque sorte consultation dans sou article 

«tu '2.\ janvier. M. Carrel y établit qu'eu matière de press» , il 

n'y a point de flagrant délit , hors le cas de conspiration. En 

émettant celte idée, M. Carrel cède à une espèce de clameur 
- universelle qui avait signalé l'Illégalité des arrestations préala-

bles. 

u Cotte universalité de réprobation s'est manifestée parmi 

1 s organes de la presse eux-mêmes , et nous avons en sujet île 

nous étonner de ne pas voir sur ces bancs la plupart des jour-

naux, depuis les Débats jusqu'à la Quotidienne. Sur la ouest-

tiou des arrestations préalables tous les organes de la presse ont 

éié unanimes; car il ne faut pas croire , Messieurs, que l'es-

prit d'égoisme et d'isolement domine dans U presse ; il y a île 

l'indépendance dans les journaux, et il l 'ai t aecoider une 

haute estime à une mission qui a ses «liffiVuké* et aussi sa no-

blesse. Lorsque les journaux , même les plus modérés, se sont 

aeeonlés à llétrir un acte illégal, cela mérite de lixer l'atten-
tion de l'autorité. 

» Ka résumé , Messieurs , M. Carrel n'a entendu faire dans 

lien ariiel* que l'application d'un principe non contestable, sa-

voir que l'acte étant illégal , le devine d'un citoyen était «le ré-

sister. Ce principe, il en a f.dl ̂ application an cas d'une uriv-.-

taliou préalable prononcée à l'égard d'un écrivain cautionné 

ayant fourni, d'avance la garantie de l'exécution do foules les 

condamnations qui peuvent être prononcées contre lui; sa 

raison s'est révoltée contre l'idée d'une rigueur sans motif ; 

c'est sous l'empire de cette impression qu'il a écrit; il n'est 

pas sorti dès bornes de la discussion, qui est le droit delà 
presse. 

» C'est pour cet acte erroné , selon M. le procnreur-gônérel, 

et Contraire à l'opinion de ce magistrat, c est pour cet ao»e 

qui repose en même temps sur des principes «l'une élévation , 

d'une jus icc incontestable , que M. Carrel est traduit «levant 
vous. 

» Déjà une première fois-, Messieurs, mon client 

avait été appelé devant les assises, et encore pour d fon-

dre la loi. 11 s'agissait de yiolences exercées contre les 

citoyens. Ce fut encore une occ sion de triomphe; ce fut 

l'occasion de récompenser par titic manifestation écla-

tante d'estime la conduite d'un courageux citoyen. Ne 

craignez p; s , disais-je alors au jury comme défenseur de 

M. Cartel, ne craignez pas que les embi igademens se re-

nouvellent; on a pu les tolérer, les approuver même, 

mais cela ne se renouvellera pas. Et en effet, ils ne se 

sont pas renouvelés ; il en sera de même des arrestations 

préventives ; elles ne se renouvelleront pas; elles ont 

toujours paru odieuses. 

» Le ministère public n'a pu les excuser à ses propres 

yeux, qu'en se persuadant ou en supposant qu'il y avait 

flagrant délit; mais ce flagrant délit est une chimère; ou 

n'a pas eu recours à ce moyen depuis l'article de M. Car 

rel, et malgré le défi qu'il avait eu le courage de porter 

Ses éloquentes paroles ont arrêté l'autorité dans une voie 

funeste. Les rigueurs de l'autorité doivent avoir la né-

cessité pour base , sinon la violence est opposée à la vio-

lence, et de là un conflit où les lois ct la patrie peuvent 

rencontrer leur ruine. 

»Ilestbon qu'il serencontre des citoyens courageux prêts 

à prendra sur eux une responsabilité hasardée, de ces 

hommes cju'on appelle mauvaises tètes , mais qui reri 

dent au pays le service de le préserver de révolutions 

violentes. Sans eux, sans les obstacles continuels qu'ils 

opposent au pouvoir, celui-ci, libre dans sa marche en 

vahissante, s'avancerait rapidement jusqu'à un point ou 

le besoin d'une catastrophe apparaîtrait à tous les esprits 

» On n'a eu que trop raison souvent de reprocher aux 

Français de passer leur vie à faire des révolutions violen 

tes, et de n'avoir pas le courage quotidien et persévérant 

qui lutte contre les abus et les empêche de s'étendre. 

C'est parce que j'aime le gouvernement de juillet , c'est 

parce que , pour une faible part , j'ai contribué à le fon-

der, c'est parce que je lui ai prêté un serment auquel je 

veux demeurer fidèle, c'est pour cela que je vois avec 

plaisir la liberté de la presse employée à l'éclairer, à le 

maintenir. Avec ces conditions de durée pour le gouver-

nement, avec ces âvertissemens, qui sont dans le droit de la 

presse, toute révolution violente serait un acte de folie, 

toute conspiration serait un acte de démence: une voie 

assurée est ouverte à toutes les réclamations , ct quand 

cette voie existe, tout recours à 1 ,1 violence serait , je le 

répète, un acte de folie; grâce à la presse , la société est 

préservée de violences: les grandes catastrophes sont 

prévenues, et c'est un bonheur, car si elles réussissent 

une fois, elles pourraient bien , eu se renouvelant, amas-

ser des malheurs cffroyabl s sur le pays. «(Marques d'ap-

probation dans l'auditoire.) 
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(M. le président donne lecture de L'ku 

d Andre;il en resuite qu'on tutoyai, AudouîutÇ ' 
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vos co-accuses entraient aussi? — R, Oui R,. ,.,
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teure était-il ? _ R. Trcais h e ,^ i'^
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' D. Quelle heure était-il ?- R. Trois heures et 

Quelques-uns de vos co accusés étaient entrés avautvo^ ' 
H. Oui. —- D. Vites-vous apporter ces pistolets , ~ 

cette b «,ute,lle? R. Nomib. QuelqueSdVvo^ 
Us en blouse ? — U. Oui , Siriot. 
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Audience du i4 mars. 

Affaire DES TOURS DE NOTRE-DAME. — Complot. — Incen-

die. — l'cntalh'e de meurtre. 

Cette affaire avait attiré un auditoire nombreux qui se 

pressait avec peine dans l'étroite enceinte de la Cour 
d'assises. 

Les accusés sont introduits, leur mise et leurs manières 

annoncent des hommes de la classe ouvrière. Le plus 

grand utHiibre d'entre eux paraît à peine âgé de 18 à 

ao aus. Au banc des accusés est placé le nommé Pierre 

Audouin,qui n'est pas coniprisdans le premier acte d 'ac 

cusation, et qui a été renvoyé devant les jurés par suite 

des révélations d 'André. Cet accusé a prétendu qu'il 

avait rencontré au Palais Royal, un homme de s€ à 27 

ans q .'il ne connaissait pas ct dont il a donné le signale-

ment; cel homme l 'avait engagé à se joindre avec lui à 

une réunion de 5 à Goo individus , qui partiraient de 

différons points à un figual donné par le tocsin du 

bourdon de Notre-Dame. C'est ainsi que lui André , fut 

conduit chez Braudt, où on lui promit 1000 fr. ; séduit 

par cette promesse, il a consenti à prendre part au com-

plot. Auilouiti arrêté depuis , a été traduit devant la 

Cour d'assises, sous l 'accusation de complot et de com-

plicité dans l 'attentat commis à Notre-Dame. 

Ou voit sur le bureau, parmi les pièces de conviction, 

des pistolets, des débris de planches brûlées , des cordes 

et un bonnet rouge. 

Après la lecture - es arrêts de renvoi et des actes d'ac-

cusation, ou l'ait l'appel des témoins, qui KHtt au nom-

bre de 4 1 à charge ct 1 7 à décharge. 

M. le président procède à rinterroga:oirc des accu-
sés. 

Accusé André, le 4 j nvier dernier, sur les cinq heures du 

soir, vous avez été arrêté dans Ks tours ileNolio Dame: ex-

pliquez quels sont les motifs qui vous y avaient conduit. — 

R, Le t janvier dernier, sur les deux heures , je rencontrai un 

individu qae je connaissais de vue seulement, il me pro-

posa de travailler, j'étais dans la misère, nous marchâmes 

ensemble quelque temps, il me dit que c'était une affaire 

d'honneur , et qu'une lois que je sci ais engagé je ne pourrais 

reculer. HlW conduidt chez Brantft, et de là noiis allâmes aux 

tours de Notre Dame. — i). Depuis combien de temps cou-

naissiiz. vous cet iu îividu? .— U. Depuis trois mois environ , 

j'avais occasion de le rencontrer au Palais-ltoynl , où je me 

promenais avec 1111.11 enfuit, j'ai su son nom depuis, «-'était le 

nommé Audouin D. Le voyiez-vous fréquemment? — H. 

Assez souvent. — D. CU homme vous proposa d'abord de 

vous faire travailler ? — R. Deux mois avant l'événement , il 

voulut me faite entrer dans un établissement de bains. — D-

Le 4 janvier, que vous dit-il ? — EL II me demanda si je vuu-

r
. le président, à Siriot : Siriot , est-ce vrai? — R

 0
„' 

. le président, a André : Dans quel but sonnait-o,', Jee-

smr - K. Pour avertir... pour renverser le gouvaT.eme,,,' 
pour donner le-s.gnal. - D. On plaça une chaise k l'S 
portes:' — IL Un de mes co-accusés me l'a dit. — D Ons'o 

cupa ensuite à faire une barricade ? — R. Oui, à la galerie c", 

culaire.— D. Cette barricade fut-elle placée à la porte de l'en 

trée, ou dans l'intérieur de l'escalier?— R. Dans 1W 
de 1 escalier ; on 1 a faite avec un base qui était sur la a

 f 
— D. C'était à côté de ia porte du Nord? — R. Oui? -

Qui est-ce qui fit cette barricade? — R. C'est Qt «àm t 
moi. 

D. Deganne, est-ce vrai? — R. Non , Monsieur.-]}, 

André , qui vous dit de faire cette barricade ? —R. Je ne m. 

le rappelle pas. — D. N'avez-vous pas dit que vous eûtes qiit-

ques difficultés à faire celte barricade? —R.Je ne me lerappé 

pus. — D. Est-ce peu de temps après qu'on prit le parti Je 

sonner le tocsin.
3

— R. Tout de suite après. — D. Avec qui 

éliez-vons? -— R. Avec Braudt; nous sommes allés à la u 

du bourdon où un individu m'a donné un pistolet ct un paquet 

de cartouches D. Quel est cet indiviclu? — R. Il !.V 

nuit , je n'ai pu distinguer. — D. Que vous a-t -011 dit «lef 

de ce pistolet? — R. De tirer sur la galerie. — D. New»; 

èles-vius pas aperçu que ces cartouches coutenaicut ■ 
balles ? — R. Non. 

D. Vous êtes descendu ensuite? — R. Oui, et l'on a sont» 

quand nous avons été arrivés au bas de l'escalier. — D.ô 

avait dit qu'on allumerait du feu? Pourquoi? — R. Ce-

pour donner le signal. — D. Avez-vous vu le feu? — R- 1' 

n'ai \ u que la fumée. — D. La porte qui sert d'entrée iks. 

béfroi ou sont les cloches était-elle fermée? — R. Je tic la 

connais pas ; je ne puis le savoir, car je ne suis pas eutré (ta 

la tour du nord. — D. Je vais vous l'expliquer : vous étiez sur 

la galerie , ct la porte était à votre droite ? — R. C est vrai. 

— D. Avez-vous entendu les petites cloches? — R. Nou.-

D. Avez-vous vu entrer ou sortir quelqu'un par cette poil 

— K. Non. — D. 11 paraît que des coups de feu ont ététin:--

moment où le béfroi sonnait ?—R. Oui.— D. Qui lésa lires -

R. Bramlt. — D. Qui est-ce qui chargeait les armes? — IL M 

moi. — D. Qu'est-ce qui s'est passé ensuite? — !->• Sf 

avons entendu monter quelqu'un ; Braudt a crié f«W»V I 
a lâché un coup de pistolet : je n'ai pas vu daus quelle n« 

flou il a lâché son arme. — D. Je vous fais remarquer que 10 

déclaré qutl avait-
<Lns l'escalier? — IL II était près de l'escalier ; mais je m >•• 

dacs quel direction il a tiré. — D. Ces pistolets étaient 

à balle ? — R. C'est évident, mais je n\'ii savais ricfl. 

D. Vous avez dit que Braudt. n'avait pas l'intention «t 

sur le earilieu ? — R. Oui, parce qu'il m'avau diL s
1
 j_ _ 

quelqu'un nous l'effraycrous en tirant cnl'air. V. ^ - _ 

pas de nouveaux coups de pistolet r — U. «"P? J] part 
descendus de suite pour nous livrer à la justice. • 1

 t 
quant à présent, résulter de l'instruction que le g»»^.. 

cette première détonation , prévint la garde; que -^J. 

riva , et que de nouvelles détonations lurent cnlen -1 

Après le premier oou)» de pistolet , j'ai oit qHP j 

plus me mêler de l'affaire, et que j'allais me ™ .
te
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Vous .liâtes au bourdon?-R. Oui.-U.Qu.y ̂  f̂ i. 

— R. Quatre ou ciaq personnes que je î^^tpJeM*^ 
Combien de temps a-t-on souné le tocsin. t • p^tie 

D. Avec qui èles-vous descendu ? — R. Avec
 31
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et Boussaton.— D. Cel individu que vous a.ezs» 

naissez-vous ? — IL Oui , le voilà ( Aui-ouiu • '
 tjMr

. 

hii ? — H. Oui , Monsieur. — D. Vous »#*iU su. 

— R. Non, il m'a dit qu'il allait ailleurs. ,,.,,^,11^ 
D. Audoii.a ; vous entendez la déclaration u 

asignalé et nersisteà vous reconnaître. André, q"
e

J
C 

Audouin: Je déclare que je ne connais pas « 

l'ai jamais vu, et que ce qu'il dit est faux. . 

André : Je persiste. „ ..■„
 sa

iis p'
ace

'
;
. 

M. le président, h Audoum : Vous « ftl» ^ g^ 
R. Oui. — D. Vous êtes marie? -; K- "

u
 ' v .ueî-vo"
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Taillait et travaille encore. - D . Co.mnc»'^
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les renies. — D. A 

lu dcpu,s 2,000 fra -p T J
 e

 centre;
 r l^a-l-iïdesn^s^^,^ 

-R. Je n'en sais rien. - D. Au«lom, .je , 

que l'accusé André fut si aflinnatd q" 

mettrait au iléli .le pi'ouvcr où vous 

heures à quatre? — R. Sans doute, • 

.vous-

4 J-^V.! 

et si j'avais fait quelque chose «le 

pourrais 
lis uni «llieiiiue u""> -- . ...M 

faire cette preuve. sSij'avats pu l»
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imarqua^J,^^ 



• après je me serais rappelé ce que j 'avais fait. 

""•Ls pas allé aux tours? — R. Si , le soir, sur les 
. .. .!„.„;„ T „ ^,.„

:
„c «l'apprendre l'évé-&
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 !!cuf heures et demie. Je venais d 

•r heures «eu _ „.:„,;,,'.. » 
nr curiosité , et je vis des sergens de vdle p* . l'v alla. pul s.M. j a 
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. — D. Avez-vous distingue des sergens de 

f iTWu ', mais j'ai vu la lueur des torches. 

T
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 '.-ident lit l'interrogatoire d'André, dans le" 

■'' '
e

 ' accusé signalait Considère comme étant celui 

André , vous persévérez dans celte 

Monsieur , je crois que c'est 

levez-vous , vous enten-

à ce qu'il dit , mais il se ttotnpe. 

qui 

le ceux réunis avec lui chez 

pas vu , mats je 

,,
ilu

,i lf
 fcu

-

... ,,
J

.,,«,Vfc^: Considère 

- R C'est moi . 

'■'"'",r llard, j
lirc :

 Comment se fait il qu'André 
Çi^ncconnaîlre aucun C 

I ■■ ' u leur assigner un rôle à chacun , et désigner 
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j\ M. le commissaire de police les a fait passer 

oi~
 ct

 j
e
 disais

 c
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est

 celui-ci , c'est celui-là. 

Je»»"'
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 / -(Unt • Avez-vous vu Considère avec des co-

^..'jl avait un briquet. 

\
i(

i
ère :

 Je n'avais pas de briquet. 

ut résident à Boussaton : Vous aviez un pistolet ? 

R Non Mousieur, si je l'avais eu je m'en serais 

^^i'^n^Ledrii •■ Je prierai M. le président de faire 

''nléier 1» P
cnsée dc Boussat<)n

-
il 'e président à Boussaton : Expliquez-vous. 

Soùssaton : Si j'avais eu un pistolet je n'aurais pas été 

^l'ipî racllattqn d'un juré , André déclare qu'il y 

tune autre personne restée inconnue qui était chez 

Braudt , cl avait dit : Je m'en vais ; mon posta est à la 

«réfeclùrc de police, 
tl le président : Audouin , vous avez dit dans votre 

lerropatoire que vous passiez auprès de plusieurs pér-

imes pour un mouchard ? — R. Oui , Monsieur, et ce-

pendant je suis étranger à la police ; c'est cette réputa-

tion qui
 m

'
a
 probablement fait dénoncer. 

' M' Charles Ledru : Il existe dans le dossier copie d'une 

lifcc signée Gisquet , nous désirerions en voir l'original. 

j/. le président : Cette pièce n'est pas comprise dans 

l'inventaire. 

M' Dupont : Cette pièce nous 1 avons vue , et sa dis-

parition nous fait concevoir des soupçons. .. 

M. Dclapalmë explique comment il fut averti par une 

notcdeM. Gisquet, préfet de police, qui lui avait été 

jdresée à lui personnellement , et qui était relative à 

AuJtium. Cette pièce se retrouvera. 

M' TÏÙancourt : Ne confondons pas; la note a été en 

mm par André lui-même à la préfecture de police. 

M. Delapalme : Ce fait est exact. 

U. k président à André : Avez-vous écrit à M. le pré 

i 't de police. —R. Oui, Monsieur; ma femme était sans 

s omees , elle partageait ma ration de la geôle , ce fut 

alors que j'écrivis à M. le préfet de police pour obtenir 

des secours ; je fus ti> îsféré à la préfecture, là un secré 

taire nie demanda comment j'avais été embauché; je don 

DÛ Ici renseignemens relatifs à Audouin; on a prisées 

- igm mens sous ma dicté,-. 

■'!■ Delapahne : On v eut de se servir d'expressionsque 

fi thavez pu apprécier et dont vous avez pu faire justi 

Lettc note est jointe à un réquis toire fait par nous, et 

par conséquent c'est une pièce du procès. 

M. l'avocat-général donne en effet lecture de celte pièce qui 

Wnt d'être retrouvée au greffe, et qui semble s'appliquera 
Audouin. 

M' Dupont 

tant au débat 

M- Delapalme 
l'original. 

: ''■'e président a 

« es conclusions. 

ii'ôb' t'
1
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:
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l!S savons
 P

ar
 expérience que la police 

L'original de cette pièce serait impor 

Ce que nous avons nous seYnble être 

Me Dupont : Si vous insistez prenez 

non. (On lit), 

dt des pistolets , 

n en sais rien. 
P-iquez-vous sur le feu qui a été mis à la tour du ne 

CH :" Pas entendu parler. — 1). Pourquoi avez-vous 

°' îi~ & î
>arce

 qu'André nous a dit de cesser, 

aux ordres dc la justice. 

|;
 ̂  Bgum i André a- t-il reçu des secours de la po-
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 Un ,oast ? 

Afc le président : Avcz-votis bu à la santé de que'qu'uu ? — 

?!
 1Nou

 '
 c e,;,!

' dans des petits verres. (Ou rit). — D. Vous 
au-on pourquoi on sonnerait le bourdon? R. On ne m'a 

pas l.ien expliqué ça. (Nouviau rire). —D. Qu'est-ce que vous 

avez emporté eu ailant aux tours? - I!. Un petit verre. - D. 

^.i \.iit-i ! que, qu'un aux tours quand vous y êtes allé? — R. 

uui. — p. Qu'avez-vous fait? — R. On m'a dit de sonner , 

e> J ai sonne. — D. Combien étiez-vous ? —R. Quatre: Mignc, 

Boussaton, Deganne et moi. — f>. A-t-on sonné d'autres 

es que le bourdon? — R. Je n'en sais rien. —I). Ex-

î nord? — R. 

ous cessé de 
sonner? — R Parce qu'André nous a dit de cesser, et que la 

garde allait monter, ct j 'ai dit, je vais descendre. — D. Re-

connaissez- vous bien Brandi? — R. Oui. — D. Et Considère ? 
— R. Oui. 

M. le président interroge l'accusé Begahuu : D. Avez-

vous été arrêté aux tours ? — R. Oui , à lia grille. — D. 

Avec qui étiez-vous? — R. Avec Siriot, André ct Bous-

saton. •— D. Pourquoi étiez-vous aux tours? — R. Par 

curiosité. — D. Est-ce vous qui avez proposé à Siriot d'y 

aller avec vous? — R. Je n'ai rien proposé -à Siriot. — 

D. Où avez-vous rencontré Siriot? — R. Sur le pont 

Saint-Michel et nous sommes allés aux tours , il ne les 

avait jamais vues. 

M. le président : Siriot, vous venez d'entendre De-

ganne, est-ce par curiosité que vous êtes allé aux tours ? 

— R. C'était pour voir. — I). N 'était -ce pas pour sonner 

le tocsin? — R, Quand j 'ai été là on m'a dit de sonner. 

M. le président : Deganne vous êtes allé chez Brandt ? 

—» R. Moi , non Monsieur. — D. Vous êtes en opposi-

tion avec Siriot ? — R. Ce sont de toutes petites oppo-

sitions. (On rit.) 

M. le président interroge l'accusé Migne , qui est âgé 

de 16 ans. 

D. Migne, expliquez-vous. — R. J'ai été aux tours pour 

sonner le tocsin — D. Qui est-ce qui vous' avait dit qu'il 

faillit y aller ? — R. J'étais en train de dîner sur les deux 

heures ; Boussaton m'a dit de venir aux tours. — D. C'était le 

zrj -invier? — R. Oui, Monsieur; Boussaton me dit de venir 

aux tours , et que ma fortuite serait faite. — t). Vous dit-il 

pourquoi? — R. Il me dit seulement que j 'aurais mes mains 

pleines de louis, — D. Vous avez consenti à y aller?—R. Oui. 

— D. Vous êtes allé chez Brandt? — R. Oui. — D. Avez-vous 

vu vos autres co-accusés? —,R. Je n'ai vu que Boussaton et 

Considère. — D. Pourquoi n'avez-vous pas tant déclaré dans 

votre premier interrogatoire? — R. Parce que les sergens de 

ville menaçaient de me tuer, — D. Pari dt-on chez Brandt d'al-

ler aux tours Notre - Dame et d'y sonner le tocsin ?— 

R. Oui. — D. Avez-vous vu chez Brandt le bonnet rouge et 

les pistolets que voici?—R. Oui. — D. Qui es'-cc qui tenait le 

bonnet? — R. Considère; il disait : Nous n'avons pas réussi 

hier, mais nous réussirons aujourd'hui. — D. Savez vous 

quels sont les individus qui ont emporté ces divers objets ? 

R. Considère emporta une scie qui était -démontée, Brandt 

emporta les pistolets.—D. Etes-vous allé seul aux tours? — R. 

J'ai d'abord quitté mes co-accusés, et je suis allé voir Furlé , 

mon camarade , ct je lui ai dit que la république allait gagner, 

qu'on sonnerait le tocsin et que je serais riche. 

D. Vous avez dit qu'il n'y aurait plus de commissaires de 

police? — R. Oui, j'avais entendu dire pir Benezet qu'il avait 

une affaire avec un commissaire de police , et qu'il n'y en au 

rait plus dans trois heures. -— D. Que vous a dit Furté? — R. 

Que j'étais une bête. (Rire.) — D. Où étes-vous allé ensuite ? 

— R. Boussaton est venu me chercher, et je roi suivi. — D. 

Pourquoi? — R. Pour ne pas avoir l'air«d'un capon. (On rit.) 

— D. Vous èies arrivé l'un des.premiers aux tours ? —R. Oui 

—D. Aviez-vous vu chez Brandt d'autres personnes que vos 

co-accusés? — R. Je n'y ai pas fait attention. — D. Que s'est 

il passé aux tours? —R. Ils chantaient; il y en avait un qui 

avait des souliers blancs, que j 'ai pris pour un maçon, et que je 

n'ai pas revu depuis. — D. Avez-vous vu des cordes dans 1 

tours? — R. J'ai vu Considère attacher les cordes au bourdon. 

— D. A quelle heure vous étes-vous aperçu du feu? — R. J'ai 

vu Considère passer avec des copeaux et un briquet , je ne sais 

â quelle heure. 

D. Où allait-il? — R. A la tour des petites cloches; il e-.t 

entré, je crois, par une espèce de croisée. — D. Que vous a-t-

il dit? — R. Il m'a dit : « Je vais mettre le feu , » et après , il 

m'a dit qu'il l'avait mis. 

D.Vous avez sonné le bourdon ? — R. Oui. — D. Vous 

n'avez pas fait de difficultés pour rester là ? — R. Si , Mou 

sieur, je voulais m'en aller, mais Boussaton ne voulait pas que 

je m'en aille ; il me faisait des menaces D. Précisez ces me-

naces. —- R. II... ne me... disait pas grand chose. — D. Que 

vous diiait-il ? — R. Que si je m'en allais , c'était pour les dé-

noncer; d me disait : « Tu nous le paieras. » — D. Il ue vous 

menaçait pas de vous tuer? — IL Non. — D. Pourquoi l'avez 

vous dit , lors de votre arrestation ? — R. J'avais peur de la 

force armée. D. La force armée n'était pas chez le commis-

saire de police. — R. C'est vrai, j'ai fait une faute en disant 

cc
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. — D. Savez-vous qui était porteur de ce poignard que je 

vous représente? — R. Non. (On représente ce poiguard q 

n'est autre chose qu'un mauvais couteau.) 

M
e
 Dupont: Je suis informé qu'un témoin à décharge 

nommé Pernot , est dans cette audience ; il est là dans 

le public , et je demande acte de ce fait. 

M. le président : C'est la faute des huissiers. 

Un huissier : Nous ne pouvons pas enchaîner les té-

moins. 

Dupont : Nous expliquerons 1 intérêt de ce temom 

à écouter les débats. 

M. le président : Ce fait sera mentionné sur le procès-

verbal. 

M
e
 Ledru : Nous donnerons des renseignemens sur ce 

témoin. 

M. le président interroge Boussaton 

que cet homme décoi é nous avait promis dc nepas nous laisser 
arrêter; il a bien tenu parole. 

M. le président rappelle à Boussaton ses premiers in-

terrogatoires. 

Boussaton II faudrait d'abord me dire qui est-ce qui 

me forçait à répondre à un juge d'instruction ; il est tou-

jours temps de s'expliquer devant ses jugés. 

M. l;i président: Prenez garde, un pareil système 

peut avoir dc graves conséquences. 

D. Avez-vous vu dans la tour cet homme qui avait l'air d'un 

maçon? — R. Oui , j'ai aussi signalé un huitième. 

Boussaton explique comment cet homme décoré lui 

avait parlé dès le 3 , comment il lui avait annoncé que 

l'on serait au nombre de vingt-cinq aux tours , et que 

c'est cet homme qui a organisé l'affaire. 

L'audience est levée à cinq heures et demie, et ren-
voyée à demain. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (a' section). 

(Présidence de M. Dubois, d'Angers.) 

Audience du i4 mars. 

Affaire des Suisses. — Enrôlemens. — Complots et at-

tentats . — Chouannerie. — Suite des interrogatoires 

(Voir la Gazette des Tribunaux des to, 1 1 , 12, i3 et 
i4 mars.) 

M. le président continue d 'interroger les accusés, qui 
opposent à l 'audience des dénégations absolues; puis il 

donne lecture des interrogatoires par eux subis dans 

l'instruction, et où se trouvent les aveux les plus com-

plets sur le but du voyage, sur l 'argent donné, sur les 

signes de ralliement et sur Je lieu du rendez-vous. Ils 

prétendent que ces aveux leur ont été arrachés par des 
menaces et des promesses. 

Il serait inutile et fastidieux de rapporter ici ces in-

terrogatoires , qui n'apprennent rien de nouveau. Nous 

nous bornerons à citer celui du sieur Dubois de S .int-

Gonant, ancien receveur des contributions indirectes 

dans le Morbihan, et qui était resté en fonctions depuis 

la révolution de juillet. 

D. Vous avez donc prêté serment au Roi Louis-Philippe. — 

R. Oui, Monsieur D. Racontez tout ce qui s'est passé près 

de Vannes, et quelle est la part que vous avez prise à l'arrivée 

des Suisses. — IL J'avais reçu une lettre anonyme qui me pré-

venait de l'arrivée de quelques ouvriers, et ine priait de leur 

donner quelques secours : je m'y trouvai en effet ; je leur fis , 

tant bien que mal , un signe qu'ils reconnurent ; je vis que 

c étaient les hommes recommandés. —D. Combien y en avait-

il ? — IL D'abord trois. — D. Que leur dites-vous? — R. Je 

leur indiquai l'auberge où ils devaient louer. — D. Etiez-vous 
à cheval? — li. Oui. ° 

D. Avez-vous donné un guide?—R. Oui.—D.N'avicz-vous 

pas donné l'ordre de les conduire chez M. Sessillon.—R. Nop, 

Monsieur. — D. Où logèrent les accusés, n'est-ce pas chez 

Pruguen, aubergiste? — R. Oui.— D. N'y fùtes-vous pas 

passer la soirée ? — R. Non; j'y fus le lendemain matin . pour 

exercer. — D. Partîtes-vous avec quelques-uns de ces hom-

mes? — R. Oui, je leur dis que le soir un guide viendrait 

les prendre pour les diriger plus loin. — D. Ne les confiàtes-

\ous pas à Lebourdat ? — R. Oui. — D. Quel jour se sont 
passé ces faits ? — R. le io juillet. 

D. Le i5 juillet, trompé par le déguisement d'un gendarme 

que vous prîtes pour un Suisse, n'avez-vous pas abordé cet 

homme en lui faisant un signe , qu'il vous rendit ,
 f

et ne lui 
dites-voc ■ 

la route ( 

R. Non, Monsieur"! — D. N'avez-vous pas donné 

l ordre a Lebourdat de rendre compte de la mission à M. Gam-

bert, l'ancien maire d'Elvin ? — R. Non. D. Arrivé à l'< 

i-vous pas, qu'il était bien malheureux qu'il n'eût pas pris 

luterie Ploënuel; qu'il y aurait des guides pour le rece-

? — R. Non, Monsieur. — D. N'avez-vous pas donné 

Ire a Lebourdat de rendre compte de la mission à M. Gam-

, l'ancien maire d'Elvin ? — R. Non. — D. Arrivé à l'en-

droit indiqué par vous , savez-vous ce que sont devenus les 

Suisses ? — R. Non. — D. Ce n'est pas vous qui avez indiqué 

ia demeure du curé ? — R. Non. _ D. Connaissiez-vous l 'ar-Connaissiez-vous l'ar-
-R. Oui, par le bruit, public. — D. 

perquisition chez vous ? — R. Oui. On y a 
saisi un habillement de chasse, une blouse et un chapeau. Je les 

reconnais, ils sont là. — D. N'a-t-cn pas saisi chez vous des 

reslalion de Delapelin ? ■ 

A-t-ou fait mie i 

raup 

"voilà 

livres , un grand nombre de prophéties ? — R. Oui. D. Il 

paraît que vous êtes trèscrédule? — R. Je ne suis pas incrédu-

le. — D. Il faut bien qu'il en soit ainsi , car un passage de ces 

prophéties porte qu'au mois de juillet 1 83 1 , le Roi légitime sera 

sur le trône ; vous avez donc cru à cette prédiction? — R.Non 
Monsieur. * 

M. le président donne lecture de quelques passages 

d'autres prophéties qui excitent l'hilarifé , et dont la 

réalisation devait avoir lieu eu 1 83 1 . 

D. Est-ce que vous avez attaché quelque importance à ces 

prophéties? — R. Pas une grande importance. — D. Puisque 

vous avez obéi si aveuglément à une lettre anonyme , est-ce 

que vous vo'us seriez cru prédestiné à l'accomplissement de ce 
grand éréiiement ? (On rit.) — R. Non , Monsieur. 

M. le président apprend à MM. les j urés que ces prophé-

ties sont écrite et copiées par l'accusé lui-même. Il donne 

ensuite lecture des divers interrogatoires subis par Du-

bois Saint Gonant, et dans lesquels cet accusé a déclaré 

qu'il n'avait pas la lettre anonyme qui lui avait été adres-

sée; que ICÏ Suisses qui arrivaient en Bretagne étaient 

destines à ia bande de Guillemot. 

Interp lié de s'expliquer sur cette contradiction et 

sur quelques autres , l'accusé déclare qu'il y a eu erreur 

dans la rédaction , et que l'on a écrit des "oui pour des 
non. 

L'audience est levée à cinq beures et un quart • de-

main il sera procédé à l'audition des témoins. 

««soient 
' Siriot Au i ' v u e voulez vous?... — D. Expliquez 

'°Us. 
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"Pelle cas. _ ^•J^etieme souviens pas... Enfin je ne 

vous a parlé du tocsin, est-ce que 

D. Ce qu'a dit Migne est-il vrai?—R. Non , je vais tout vous 

expli -jiier. Un homme, c'est le maçon dont Migne a parlé , 

est verni à ma boutique avec un homme décoré , et ils m'ont 

dit : Voulez-vous monter aux tours pour sonner Je tocsm ct 

renverser le gouvernement? J'ai dit, ça y est , j'irai. — D. 

Qu'est-ce que c'est que cet homme décoré ? — R. Je ne puis 

croire qu'une chose , c'est qu'il est mouchard. - D. Pourquoi 

n'avez vous pas dit cela dans le commencement ? — R. Parce 

Ceux dc AJM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le t5 mars, sont priés de le faire renouveler 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption tlans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qid suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour troi» 

mois, Zl\fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 
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— Dans la deuxième session des assises du mois de 

mars, le jury aura à se prononcer sur plusieurs affaires 

politiques et dans Tordre suivant : 

Jeudi 22, Mm ' s Lepy et Durand (vente de symboles 

destinés à troubler la paix publique) ; Laponnerayc ct 

Grossetête (excitation à la haine contre le gouvernement 

du Roi) ; samedi a/J , Mugncy frères (offenses envers le 

Roi); lundi %&, Bcaumont et Despréaux (excitation à la 

révolte) ; mardi 27 , Pelleport et Bascans ( diffamation 

envers les agens de police , pour un article inséré dans 

la Tribune); de Brian , gérant de la Quotidienne (offen-

ses envers le Roi); vendredi 3o , Grainchem et Leroi 

(offenses envers le Roi ; placards séditieux) ; samedi 3i 

Cazalès (offenses envers le Roi). 

— Sophie Lambot n'a pas 3o ans, et déjà 12 ou i5 

années de sa vie se sont écoulées dans les prisons ; elle 

reparaissait aujourd'hui devant le Tribunal sous une pré 

vention de vol et de vagabondage. « Où demeurez-vous, 

lui demande M. le président ? — Partout, répond-elle, 

et nulle part. — Vous avouez donc être en état de vaga-

bondage ? — Je ne suis pas vagabonde; mais je ne veux 

pas compromettre ceux qui me connaissent eu les faisant 

paraître en justice. — Avez-vous volé une robe ? — Ah ! 

cela vous regarde. 
Sophie Lambot ne répond plus. Déclarée coupable 

sur les déclarations unanimes des témoins , elle a été, at-

tendu la récidive, condamnée à cinq années d'empri-

sonnement. 

— Molette était prévenu d'outrages envers un 

commissaire de police. Il s'était présenté chez ce 

magistrat, ayant l'air tout effaré, et lui avait 

déclaré qu'en rentrant chez lui , il avait trouvé sa 

femme assassinée. Le commissaire s'étant empressé 

de se rendre sur les lieux, Molette, qui l'avait pré 

cédé, se prit à rire en le voyant arriver, et lui 

dit d'un ton goguenard : « On n'a pas besoin de vous 

ici , c'est une frime; je me f... de vous hier , je me f... 

de vous aujourd'ui , et je compte bien m'en f... demain 

La plaisanterie ne parut pas de bon aloi au commis 

saire qui fit arrêter Molette. 

Celui-ci pour sa défense a déclaré qu'il était ivre. Le 

Tribunal l'a condamné à huit jours d'emprisonnement 

Molette a déjà subi un emprisonnement préalable de 

.. trente-cinq jours. Comment expliquer ces lenteurs dans 

une instruction aussi simple , où il n'y avait à entendre 

qu'un témoin qui déjà avait dressé son procès-verbal ? 

— La femme Henquin passait devant la boutique de 

la dame Champfort, marchande de beurre. Tout dans l'é-

talage respirait la fraiebeur et la propreté; beurre de 

ménage, beurre de Bretagne , beurre en motte , beurre 

en livré, beurre de toute espèce , élégamment façonnés 

et groupés , attiraient l'œil du chaland et l'argent des 

ménagères. La femme Henquin , grosse de sept mois , 

eut je ne sais quelle vilaine envie de goûter au beurre de 

la femme Champfort sans bourse délier. Elle s'empara 

furtivement d'une petite boule de beurre; mais le ser-

gent de ville, aux cent yeux , s'aperçut du larcin et ar-

rêta la délinquante nantie du beurre accusateur. C'était 

bien là un de ces délits dont le poète a dit : 

Ignoscsnda quidem , scirent si ignoscere. 

Mais le sergent de ville, impassible comme la loi, ar-

rêta la femme Henquin , qui malgré le pardon de la 

femme Champfort comparaissait aujourd'hui devant la 

6e chambre. 

Me Joffrès , son avocat , a fait valoir en sa faveur sa 

position, et soutenu qu'elle avait cédé à une de ces irré-

sistibles envies de femmes grosses sur la nature desquel-

les les physiologistes ne sont pas encore bien d'accord , 

plutôt qu'à un coupable mouvement de cupidité. 

L'avocat a rappelé que dans une cause analogue , Me 

Brunet Desplantys avait cité le trait de la femme d'un 

avocat, qui, dans la position de sa cliente, avait dérobé 

. un gigot chez son boucher; l'avocat paya le gigot et tout 

fut dit. M. Henquin, dans l'espèce, a payé le quarteron 

de beurre; il n'y a pas lieu à condamnation. 

Le Tribunal a déclaré le délit constant, et condamné 

la prévenue à huit jours d'emprisonnement. 

— M. Jean-Jay entend la galanterie d'une façon tout-

à-fait singulière. C'est avec deux gros bouldogueset un 

nerf de bœuf qu'il suit un plan général de séduction. Une 

de ses amoureuses poursuites l'amenait à la police cor-

rectionnelle , dont il est un des habitués. 

M 11 " Cécile Buckly, qui avait peu goûté les manières 

éminemment brusques de ce Lovelace de nouvelle es-

pèce , racontait ainsi aux magistrats sa mésaventure et 

les faits de la prévention : 

« Monsieur m'est totalement inconnu; j'étais avec ma 

société à la Gourtille , chez M. Robert; Monsieur m'a in-

vité à danser; mais après la danse il s'est conduit, à 

( 5o4 ) 

mon égard avec un nerf de bœuf; et comme ma société 

liait me revenger, il a appelé à lui ses deux dogues.» 

1 Ce grand brigand là n'en fait pas d'autres, a dit à 

son tour M. Robert , entrepreneur du bal sentimental , 

où la scène s'était passée; il me coûte plus de mille écus 

ar an par le monde qu'il chasse de chez moi avec son 

nerf de bœuf et ses deux bouldogues. J'ai été , par rap-

port à lui , obligé d'avoir un vétéran à demeure. » 

Jean-Jay : T'es t'un faux ! J'était en ribotte. 

Robert: En ribotte! Quand donc que tu n'y es pas en 

ibotte? Un jour que ce grand brigand sortait de prison, 

1 nous a empêchés, douze que nous étions, de manger 

la soupe; il a cassé les verres et les assiettes, et a tout 

jeté dans la soupière. C'est une terreur, quoi ! 

Le Tribunal a condamné Jean-Jay à six mois d'em 

prisonnement. M. Robert pourra donc pendant six mois 

licencier son vétéran. 
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— Un garde national de la 8 e légion, ancien soldat , 

condamné à un jour de prisen pour une légère faute de 

discipline , a imaginé de donner à son incarcération un 

appareil tout militaire : à cet effet il a endossé son ha-

bit d'uniforme , retourné à l'envers , sans omettre le 

pain de munition sous le bras , et quatre de ses cama-

rades également en uniforme , ont fait le simulacre de 

le conduire à la prison militaire. C'est dans ce grotes-

que équipage que le facétieux garde national est arrivé 

à l'hôtel de Bazancourt , plus connu sous le nom quelque 

peu roturier à'hôtel des'haricots. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

A3ÊSSJONCES JïrBICÏAIREÎ.. 

Adjudication définitive le 17 mars i832 , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de la Seine , 
d'une BSAISOBï ornée de glaces, avec jardin ct dépendances, 
sise à Paris, rue Rousselet, n. 27, faubourg Saint-Germain. 

Sur la mise à prix de 3o,ooo.fr. 
S'adresser pour les renseiguemens , à Me Gamard, avoué 

poursuivant, demeurant à Paris, rueNolre-Pame-des-Victoi-
res, n. 261 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

SUR LA PLACE DC CHATELET DE PARIS , 

Le samedi 17 mars i832. 
, couperets, balances, poids tringles, paniers, napes 

ens meubles, gravures, poterie, verrerie , et autre 

Consistant en mcub!es, bai 

et aulresobjets, au comptant. 

Consistant en casseroles , diffé 
objets, au cotnpt. mt 

Consistant en tables , ebaises , secrétaire, commode, batterie de cuisine 
res, et autres objets, at, comptant. 

Consistant en différons meubles, glaces, pendule , guéridon, et autres objets, ou 
comptant. 

Consistant en meubles , comptoir, montres, banquettes, souliers, et autres ob-
jets, au comptant. 

, grayu-

Rue des Malburins-Samt-Jacqnes, n. 6, le samedi 17 mars, midi , cousis' it an 
meubles, et autres objets, au comptant. 

Commune de la Viltette, le iSmars, heure de midi, consistant en meubles, deux 

ebarrettes, rideaux , 80 volumes, et autres objets, au comptant. 

LIBRAIRIE. 

CHEZ CH . VIMONT . GALERIE VERO-DODAT , N* i 

à Paris. 

LA COUR D'ASSISES 
FAR M"-'" 3. BASTIDE. 

4 vol. 7/2-12. — Prix : 12 francs. 

S'adresser pour tous les renseigner, 
sauneaux, notaire, rue Richelieu, „.

 g
5 

«sien. 

A vendre à l'amiable, ensemble nn
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SONScontiguës, situées à Paris, Z àï^T™' dett* 1** 
faisant l'angle de cette rue et celle SainS?*"1"' 6 et i 
et terrains derrière qui s'étendent en f,,.,".\^ ^j*rd
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On donnera de grandes facilités pour le M 

S adresser à M .Christophle Sam^fe 'nS, 
des Jeûneurs , nc 8; 

Et à Mc Thifaine-Desauneaux , notaire, àP
a heu, n 95. 

3!r«, propriétaire 
■ Ht 

A vendre à l'amiable pour 22 ,000 francT^mHwTr^ 

Jmpagnc, près Cbatou routede Saint-GermainVÎ, -T
 i( 

ePans. ""«"Ji a trois lieues 

S'adresser à M" Auquin, avoué, à Paris, rue de la J
ussieDCe 

A vendre de suite un HOTEL garni 
avec excellent mol* 

situé près le Talais-Royal. La clientelle esUncieta^T*' 
cordera toutes facilités pour le payement, en justifiât de àl 
vabilite. S adresser de deux à cinq heures à MM r 1 '' 

homme de loi, rue de l'Arbre-Sec n. 46, et Pain es 1 ' 

de loi, rue de l'Echiquier, n. u, à Paris
 b

 »
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A vendre , ETÏIDE de notaire dans un chef-lieu de éêZ 
du département de la Nièvre; 58o à 600 actes par an t 
dresser a M" Rolland , notaire à Nevers , chargé de traiter 

ETUDE de notaire , dans le département de Seine-et-Oise 

et titre et clientelle d'huissier dans le département de 

l'Yonne, à céder présentement. S'adresser à M" CAB1T hé, 
sier, quai dc la Grève, n° 78, à Paris. 

VESTE DE VOITJJRES , Berlines, Calèches, Cab» 
lels , Charabans , Coupés de voyages et Calèches anglaises,™ 
deMiromesnil, n. 1 3, le mardi 27 mars i83î, heure de midi 
par le ministère de M° Delalande, commissaire-priseur. 

A VENDRE, un très joli TILBTJRY avec capote et grande 
caisse, pour un commis voyageur. — S'ad.rue d'Enfer, a. 'fy 

à M. L'Héricée. 

JV* RUE NEUVE S'MÂRC N°lO 

PRES LA PLACE BE!» ITALIENS .-J 

DE LA 

'EINE 
PAR M. F. A. SILVOLA. 

A Paris, DELAUNAY, libraire, Palais-Royal , 

VIDECOQ , place du Panthéon , n. 6. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVEHS. 

A vendre par adjudication , en l'étude de Me MARQUET ; 
notaire à Reims , le jeudi 29 mars i832 , à midi, 

Un superbe DOMAINE vignoble , sis à Cumières, près 
Epernay, consistant en belle maison de maître , servant de 
veudangeoir et propre au commerce en grand des vins de 
Champagne; deux jardins, plusieurs maisons de vignerons , 
quinze arpens de vignes d'excellente qualité en plein rapport, 
et autres dépendances avec pressoirs , cuves et matériel d' ex-
ploitation. 

S'adresser pourvoir les biens, à M. Godmé, régisseur à Cu-
mières, et audit Me Marquet, notaire, pour connaître les con-
ditions de la vente. 

Il sera accordé des facilités pour le payement. 

PAR BREVET D'INVENTION, 
PATE PECTORALE DE REGNAULD AINE , 

Pharmacien , rus Cauuarlin , n" A5 , à Paris. 

Cette pâte pectorale, la seule brevetée du Roi, obtient tou-
jours de grands succès, pour la guérison des rhumes, e-
tarrhes, coqueluches, asthmes, enrouemens, et afteclion-
de poitrine même les plus invétérées. Les propriétés de ctl 

estimable pecto.ial, constatées par les journaux de médecine. 
{Gazette de Santé, Revue médicale), sont -également recon-
nues chaque jour par des médecins, professeurs, et membres « 

l'Académie royale de médecine , qui ont attesté P»"™
1
!) 

joints aux prospectus la supériorité de la pâte deREG-lw,. 
aîné sur tous les autres pectoraux. — Des dépôts sont 
dans toutes les villes de France et de l'étranger. 
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DARTRES 
ET MALADIES SECRÈTES-

TRAITEMENT dépuratif SANS MERCURE pour la ^ 
prompte cl radicale de ces maladies, sou nouvelles ,^ ^

 & 

demies , en détruisant leur principe sans.le repci -e 
purifiant la masse du sang par une méthode

 t
 mi-

dispendieuse et facile à suivre dansle plus &^J*Z à <Pst" 
me en -voyageant. — CONSULTATIONS de dix nt . ,

; 

heures, chez l'auteur, docteur en médecine , f 
Paris, rue Aubry-le-Eoucher, n, 5, a Pariai" 

correspondance.; 
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5 010 au comptant. 
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DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi i5 mars i832. 
Leur. 

U Uo MAZ(AU, tenant hôtel garni. Clotui-c, r, 

GELLliE, limonadier. Vérilicatiou , g 
GOl'FESTRE, M'1 de nouwaaltia. Clôture, j 

KIBOr et Idiuiue, M ,Is de eacbeiuires. Concor. i 

MESTRALLET, M' 1 tnilbjur. Rémi* .\ buit. , 

LAMGRUBER, «Uier-cnrrouiw. Clôture , 3 

CLOTURE DESAPFIRM ATIONS 

dans les faillites ci-après : 

0 e TRUELLE, ling. (Clot. Ut), le 

DEVILLE, MJ tailleur, le 

V° HERNAS, boulancère, le 

EEJARS, négociant , le 

HESTllIvS, li èi-es, négoeians, le 

GARAIT frères, nl' ls tanneurs, le 

MUIDEBLED, tapissier, le 

V0ILL0T, M.'1 de bois, le 

BEIRER, tailleur, te 

GEORG-ET, Bftrruner.méeanicict], le 

FAVRY, M
J

dc bois «brûler, le 

EEV10NNA1S, iKguciant, le 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

dans les faillites ci-apres : 

i, rbain HER1ŒL , M*' cordîer , f.iul)ourg S, util-

Antoine, i^i ^àPaiis. — Coucordat, IJ février 

i832 ; lioniologittïon , 8 mars; dividende, i5 p. 010. 

RÉPARTITIONS. 

Dons la faillite JAMES , M'
1
 de papiera. nie du 

Vieux CoIttiiiUicr, (). — Répartition dc 7 f. 80 c. 

p. OJIO , elieï M. Mirzard , caissier, rue des Fossé» 

St -Gei-maiu-deN -Prés. 

Dans la l'ailliie BARliE jeune , négociant , rue de lu 

Smu dière , ÎQ. — Répartition de ia p. 010 , ehex 

JVI. ï'urjouucl , rttissier, rue Si-Sauveur, 16. 

NOWIN. DE SYNDICS PBOV, 

dans les faillites ci-dprès : 

C0RB1N et femme— M. Granetellt, me Carrière, 

5, eu rcinptaeeinent dc M. Grainiignae. 

DÉCLARÂT. DE FAILLITES 

du i3 mars i83î. 

Les sieurs MOURET et C 

relie, n. Juge-commissaire 

UafOt, lue Sl-llonoié, <)i. 

BOUVOij »'M». 4« lampes , brotnes, Ma 
lies et fu-blanUrle, me Notre-Paim de Naaarctli, 

S8. Juge-commis., M. BarU; sgsul , il. Martin-

ltordot, rue du Sentier, 3. 

, négociant, rue Pasiou-

,-, M. t'etit; agent, M. 

CATIIER1NEÏ, meneur,
B6(Bl

, ».« 

J„
6
c-eomnwssai'-e, »:

 h 

rM
 dc Bufiàult. jj pilleur, » .

 V Le sieur t>OTfiELeadç ,M
siarJi

,jeu.," 

10 Juge-commiss., 

;:;au,rucL,ultte,.^ 

ACTES 

expirait le 

IMPRIMERIE UE PIHAN-DELAI'OREST (MORINVAL), RUE UES RONS EINFANS, N" 34-


